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R A P PO R T 
 
 
 
OBJET : POLITIQUE DE LA VILLE : CONVENTION DE GESTION URBAINE 
DE PROXIMITE. 
 
 Notion apparue officiellement le 30 juin 1998 à l’initiative du Comité 
Interministériel à la Ville, la Gestion Urbaine de Proximité (GUP) peut se définir 
comme étant « une réponse qualitative que les pouvoirs publics, les villes et les 
bailleurs sociaux peuvent apporter aux attentes de la population, par une 
démarche dynamique intégrant leur participation active ». 
 

Les champs d’intervention de la GUP sont les actes liés à : 
 l’entretien des espaces : la gestion, l’entretien et la maintenance 

des espaces extérieurs et communs,  
 l’évolution des organisations : la gestion des services urbains, 

l’organisation de l’espace, l’évolution des pratiques 
professionnelles...  

 
L’ANRU dans son règlement général prévoit que chaque projet urbain 

soit accompagné « d’une amélioration sensible et immédiate de la gestion 
urbaine de proximité ». Il a donc été décidé de concrétiser cet objectif au 
travers d’une convention de GUP. 
 

Conformément à la convention signée par les partenaires le 20 
décembre 2005, relative au projet de rénovation urbaine du quartier de Metz 
Borny, le programme figurant dans la convention formalise les engagements 
des différents partenaires reposant sur une réflexion commune.  
 

Ces engagements sont proposés afin d’optimiser la gestion urbaine de 
proximité du quartier de Borny mais également des autres quartiers « Politique 
de la Ville » de Metz (Bellecroix, Hannaux-Barral-Frécot, Chemin de la Moselle, 
Patrotte) et de renforcer la mutualisation des moyens d’actions.  
 

La démarche vise à mieux coordonner les interventions des acteurs 
concourant à l’amélioration du cadre de vie des quartiers de Metz : collectivités 
locales, bailleurs, services de l’Etat, associations, copropriétés. 
 

Afin de garantir la cohérence et l’équité de traitement des territoires, la 
présente convention cadre est rédigée à l’échelle de la Ville de Metz. 
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Cette convention cadre est complétée par des fiches-actions 
territorialisées par zone d’intervention. Deux secteurs sont définis : 

 
- Borny – Bellecroix 
- Hannaux-Barral-Frécot, Chemin de la Moselle, Patrotte. 

 
L’élaboration de cette convention s’est effectuée tout au long de l’année 

2009 par les partenaires associatifs et institutionnels dans le cadre d’un comité 
de pilotage dédié à la question de la GUP. Le présent document est validé sur 
le principe par les différents signataires que sont l’Etat, Metz-Métropole, Metz-
Habitat- Territoire et Logi-Est et sera soumis prochainement à leur instance 
décisionnelle. 
 
 Il est proposé au Conseil Municipal de valider le présent document. 
 
  
 
 
 La motion est en conséquence. 
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MOTION 
 
 

OBJET : POLITIQUE DE LA VILLE : CONVENTION DE GESTION URBAINE 
DE PROXIMITE. 
 
  

Le Conseil Municipal, 
 Les Commissions compétentes entendues, 
 
 VU l’avis favorable formulé le 9 mai 2005 par le Comité d’Engagement 
de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine sur le projet de rénovation 
urbaine de Metz-Borny, 
 
 VU la délibération du Conseil Municipal du 30 juin 2005 approuvant la 
signature de la convention de partenariat relative à la mise en œuvre du 
renouvellement urbain de Metz-Borny, 
 
 
 
 DECIDE 
 
 
 D’approuver le projet de convention de gestion urbaine de proximité. 
 
 D’autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer cette 
convention, y compris les avenants s’y rapportant. 
 
  
  
  
 
 
 
  
        L’Adjointe  Déléguée : 
            Isabelle KAUCIC 
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